
modes d’emploi
insert ion par  l ’act iv i té  économique et  serv ices  aux part icul iers

Mars 2006 -  n°14

BENEFICIEZ DE NOTRE SERVICE
GRATUIT DE VEILLE JURIDIQUE :
Ce dispositif vous permet d’être
informé sur la ou les adresses
mail de votre choix de toute
insertion de nouvelle information
juridique sur notre site, à la
rubrique “actualité juridique” de
la page d’accueil ou à la rubrique
“documentation juridique”.
En cas d’insertion de nouvelle
information, nous vous adressons
un mail intitulé i)infos, indiquant
le titre de l’information, le type
de structure concernée (AI, ETTI,
ASP prestataire ou mandataire) et
la localisation de l‘information sur
le site.
Ce service est gratuit et anonyme.
Il ne donne lieu à aucune
utilisation commerciale. Vous
pouvez vous désinscrire à tout
moment en nous adressant un
simple mail.
Pour vous inscrire :
Sur la page d’accueil du site
www.iformations.fr, cliquez en haut
à droite sur “veille juridique”
(enveloppe animée). Inscrivez
votre adresse e-mail et cliquez sur
OK. Une fenêtre vous informe que
votre mail a bien été enregistré.

Charles Bisio,
responsable Formation
Françoise Grenier,
responsable Site

Consultez notre documentation
juridique sur

www.iformations.fr
Vous y trouverez également

l’actualité juridique, les numéros
de MODES D’EMPLOI,

les stages 2006, la possibilité de
s’abonner gratuitement à i)infos…aspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaiet

AI : financement de
l’accompagnement
et indicateurs de
résultats
De nombreux textes concernant les AI sont parus depuis le dernier numéro de Modes
d’Emploi. Sous couvert de reconnaissance par les pouvoirs publics, ils nous paraissent
signe d’un mouvement d’institutionnalisation, voire d’instrumentalisation des AI, qui
semblent désormais être considérées comme un outil parmi d’autres de la politique
de l’insertion par l’emploi. L’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de
finances (la fameuse LOLF) et de ses indicateurs vient repousser (réduire ?) l’AI à une
place d’outil aux mains du Préfet dans sa lutte pour l’emploi et constitue l’aboutissement
d’une période de défiance débutée en 1998 sous le ministère de Martine Aubry.

Le financement de l’accompagne-
ment par la circulaire de 2002
En avril 2002, le gouvernement Jospin met en
place un financement de l’accompagnement
dans les AI par une circulaire.
L’accompagnement financé est l’accompa-
gnement global réalisé dans la structure, du
repérage des savoir-faire professionnels à
l’orientation pendant les périodes de mise à
disposition, selon la circulaire.
L’aide doit être réservée aux associations faisant
la preuve d’un accompagnement de qualité. L’AI
doit décrire les actions de suivi qu’elle développe
ainsi que les moyens en encadrement social et
professionnel. La circulaire invite les CDIAE à
utiliser l’aide à l’accompagnement comme
incitation au développement du partenariat, qu’il
soit inter structures ou en direction
d’institutionnels. C’est au CDIAE de vérifier la
qualité de l’accompagnement par les AI
demandant l’aide qui doit être réservée aux
seules structures dont le CDIAE considère
qu’elles s’avèrent indispensables au
développement de l’offre d’insertion.
Les critères de qualité sont les caractéristiques
du public accueilli, les partenariats établis, la

démarche élaborée afin de systématiser les
propositions d’élaboration de parcours.
Le montant de l’aide est compris entres 4 600
et 24 400 €.
Sur le terrain, de nombreux CDIAE ont réparti
l’aide selon des critères égalitaires autres que la
qualité de l’accompagnement.

Les indicateurs de résultats 
pour les SIAE
Après avoir supprimé l’exonération de charges
sociales dont bénéficiaient les EI et les ETTI, le
gouvernement Raffarin décide d’augmenter l’aide
au poste dans les ETTI, d’accroître les crédits
affectés à l’aide à l’accompagnement dans les
AI, de créer une aide à l’accompagnement dans
les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) et de
transférer le versement des aides au CNASEA,
en le rendant mensuel.
La circulaire du 5 avril 2005 met en place les
conséquences de la LOLF sur les SIAE en
commentant les indicateurs choisis par l’État
pour passer “d’une logique de moyens au profit
exclusif d’une logique de résultats”.
Les indicateurs sont :

- le taux de retour à l’emploi …/…
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- la part des publics prioritaires (Rmistes,

Chômeurs Longue Durée de + de 2 ans,
jeunes non qualifiés)

Ces indicateurs doivent motiver les choix de
programmation des crédits. Cette circulaire
réintroduit ainsi les catégories administratives
que la loi de lutte contre les exclusions de
1998 n’a jamais véritablement réussi à chasser,
comme le constatent les AI sur le terrain.
La circulaire d’avril 2005 demande expres-
sément aux préfets d’être plus sélectifs dans
l’attribution des crédits et de tenir compte de
la qualité des projets d’accompagnement, de
professionnalisation et de développement des
structures.
L’instruction d’octobre 2005 parle d’objectifs
réalistes, qui tiennent compte des spécificités
des salariés embauchés et du dynamisme de
la demande de travail dans chaque dépar-
tement, mais suffisamment exigeants pour
accréditer le bon usage des crédits. L’atteinte
des objectifs ne doit toutefois pas être un
critère exclusif du conventionnement ou de
l’attribution de l’aide.

L’institutionnalisation 
des engagements relatifs 
au suivi-accompagnement
Le décret du 2 août 2005 institutionnalise l’aide
à l’accompagnement et rend obligatoire la
fixation d’engagements relatifs à l’accom-
pagnement ainsi que d’objectifs de retour à
l’emploi. Le décret contraint en outre les
associations à un compte rendu annuel détaillé
de leurs activités d’accompagnement : nature,
durée et moyens (financiers et humains)
consacrés à chaque type d’action d’accom-
pagnement, propositions de sortie faites et
suites données. Le décret oblige à fournir à
l’État “tout élément” permettant de vérifier la
réactivité des actions. Autrement dit,
l’association doit fournir tout document
demandé par l’État.

L’absence d’obligation d’exclusivité
La réforme du décret de 1999 par celui de 2005
rend incontestable l’absence d’obligation pour
une AI de se consacrer exclusivement à la
mise à disposition de personnel : l’association
peut être “candidate au statut d’AI pour tout
ou partie de ses activités d’insertion”. On
pourrait même discuter de l’obligation pour
une AI (et une SIAE en général) de n’exercer
que des activités d’insertion par l’activité
économique. En effet, l’article L.322-4-16 fait
état des employeurs “ayant spécifiquement
cet objet”. Or spécifiquement ne signifie pas
exclusivement. Il signifie “particulièrement,
typiquement” ou “qui est propre à quelque
chose”. Il est donc redondant dans la phrase.

L’obligation d’un accompagne-
ment et la concurrence des ETT
classiques
L’instruction du 11 octobre 2005 indique
clairement qu’elle considère qu’il existe des
dérives dans les AI et que seules celles qui
répondent à certaines conditions doivent
recevoir un financement de l’accompagnement.
Les deux dérives visées sont la définition des
publics mis à disposition en secteur non-
marchand et la durée du parcours d’insertion
lorsqu’il dépasse un délai raisonnable.
Elle souligne que la mise à disposition de
personnes en difficulté ne constitue pas une
condition suffisante du conventionnement et
ne manque pas de mentionner à cet égard la
possibilité ouverte par la loi du 18 janvier 2005
et par l’accord de branche du 7 septembre
2005, pour les ETT classiques, d’effectuer des
mises à disposition de personnes en difficulté.
C’est ainsi que les AI se voient mises en
concurrence avec les ETT classiques : si vous
faites le même travail leur dit le ministère, vous
n’avez plus de raison d’exister.
L’AI doit donc justifier son existence en
pratiquant un accueil des publics en difficulté

et un suivi-accompagnement minimum que
l’instruction définit ainsi : bilan des difficultés
sociales et professionnelles, identification des
besoins de la personne et suivi du parcours
au gré des mises à disposition.
Quand on sait que l’accord conclu dans le
travail temporaire relativement à la mise en
place du cas de recours insertion prévoit un
plan de suivi et d’accompagnement qui doit
comprendre l’organisation d’une ou plusieurs
actions telles que : formation, actions
d’évaluation de compétences, actions d’aide
à la définition d’un projet professionnel,
entretien professionnel, mesures spécifiques
de suivi des missions réalisées par l’entreprise
de travail temporaire…, on peut se demander
si l’AI conservera une utilité aux yeux du
gouvernement avec ce type de raisonnement.
Il est probable en toute hypothèse que les
pouvoirs publics enferment encore plus les AI
dans le suivi d’un public très en difficulté, les
personnes les plus proches de l’emploi étant
prises en charge par les ETT classiques ou les
ETTI. Le sort de ces dernières dans les
politiques publiques ne manque d’ailleurs pas
d’interroger quand les ETT se voient ouvrir le
champ de l’insertion.

Alternance AI/ETT(I)
L’instruction confirme qu’une personne peut,
au cours d’une même période, être mise à
disposition par une AI ou une ETT. Mais elle
considère que lorsqu’elle perdure, cette
situation atteste le succès du parcours en AI…
et sa cessation. Elle indique également qua la
mise à disposition alternée AI/ETTI est possible
à un stade avancé du parcours d’insertion, dès
lors qu’elle n’est pas pérenne. 
Notons que les textes de lois ou les décrets
n’ont jamais interdit une telle alternance et
qu’il est donc heureux que la circulaire le
reconnaisse, d’autant que, rappelons-le, la
définition légale des publics est identique pour

toutes les structures d’insertion par l’activité
économique.

Autorisation du recours 
au CA et CAE
En contradiction parfaite avec les circulaires
relatives au contrat d’avenir (CA) et au contrat
d’accompagnement dans l’emploi (CAE) parues
en mars de la même année, l’instruction
d’octobre 2005 autorise les AI à conclure des
CA ou des CAE pour les mises à disposition
auprès de particuliers. Outre la contradiction
avec la circulaire précédente, on peut s’étonner
de voir le gouvernement décréter par circulaire
ce qui lui convient politiquement, passant ainsi
outre la réglementation du code du travail qu’il
a lui même établie via la majorité parlementaire
et les décrets. En effet, aucun texte de loi ou
réglementaire n’interdit la mise à disposition
de salariés sous CA ou CAE. Rien n’autorise
donc le ministère du travail à l’interdire ou à le
réserver aux mises à disposition auprès de
particuliers. Les mises à disposition auprès de
structures du secteur non-marchand nous
paraissent ainsi conformes à la législation.

Le financement de l’accompagne-
ment par l’instruction de 2005
Cette aide est attribuée pour “la réalisation
d’actions d’accompagnement nouvelles,
individualisées et contribuant de manière
évaluable à accroître les chances d’accès ou
de retour à l’emploi du bénéficiaire”.
L’instruction insiste sur les compétences du
personnel accompagnant en suggérant de
conditionner le versement de l’aide à la
détention d’un diplôme attestant de cette
compétence ou à un titre acquis par la VAE
pour les accompagnants anciens titulaires de
contrats aidés.
Les publics prioritaires sont, outre les DELD
et les bénéficiaires de minima sociaux, les
personnes en situation d’illettrisme, les anciens

détenus et les toxicomanes. Il s’agit également
de travailler avec les branches professionnelles
ayant des difficultés de recrutement.

La concurrence 
entre AI est favorisée
L’instruction d’octobre 2005 estime opportun
de conventionner plusieurs AI sur le même
territoire, pour rapprocher la qualité des
prestations réalisées par les salariés de celles
des entreprises. Quelle ironie quand on sait
que la mention du territoire dans la convention
Etat/Ai avait été demandée par le COORACE
pour que justement il n’y ait pas concurrence
entre plusieurs AI sur le même secteur. Ironie
également, ou plutôt tristesse, quand on
constate les dégâts de la concurrence entre
ETTI sur le même secteur. On ne voit pas bien
en quoi le conventionnement de plusieurs AI
sur le même secteur améliorera le taux de
retour à l’emploi. Peut-être s’agit-il d’un moyen
de lutter contre la mauvaise qualité du travail
d’insertion fait par certaines AI que l’Etat n’a
pas le courage de déconventionner.

En conclusion, on peut s’interroger sur la place
des AI dans le dispositif de la politique de
l’emploi. En effet, d’une part aujourd’hui tout
employeur, marchand ou non-marchand,
structure d’insertion ou non, peut conclure un
des nombreux contrats aidés conçus par le
plan de cohésion sociale (le contrat d’insertion
se transforme-t-il en contrat de solvabilisation
des emplois ?). D’autre part, trois outils de
mise à disposition de personnel co-existent
dans le champ de l’insertion : les ETT classiques
avec le cas de recours insertion et sans
financement spécifique, les ETTI qui voient
l’accompagnement fortement financé, les AI
avec exonération de charges et accompa-
gnement faiblement financé par ailleurs.

Catherine Ferraris, 
avocat au barreau de valence
contact@ferraris-avocat.com
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La commission nationale
d’agrément lors de sa réunion
du 23 février a donné un avis
défavorable à l’agrément de
l’accord de branche du 25
octobre 2005 relatif aux temps
modulés dans la branche de
l’aide à domicile. Cet avis
négatif s’appuie sur un avis de
la DRT (direction des relations
du travail) listant les mentions
que celle-ci considère comme
manquantes dans l’accord eu

égard aux exigences du code
du travail.
Les partenaires sociaux de la
branche devront donc signer
un avenant intégrant les
modifications. Une proposition
d’avenant sera faite par les
fédérations employeurs lors de
la réunion de négociation du
30 mars.
Si un avenant est signé ce
jour-là, l’accord modifié devra
à nouveau faire l’objet d’un

examen en commission
nationale d’agrément, qui
sollicitera probablement au
préalable l’avis de la DRT sur
ces modifications. Cette
commission se réunit une fois
par mois.
Une fois agréé, l’accord devra
ensuite être étendu par le
ministère du travail. La
procédure d’extension
comporte la consultation de la
commission nationale de la

négociation collective, laquelle
se réunit tous les deux mois.
L’extension de l’accord en
juin/juillet est donc une
hypothèse optimiste, la
publication de l’extension en
septembre compte tenu des
congés d’été est probable.

Rappel important : même les
associations fédérées doivent
attendre l’extension pour
pouvoir mettre en place la
modulation.

➜ ASP prestataires : 
refus d’agrément de l’accord de branche relatif aux temps modulés

La loi du 18 janvier 2005 a inséré dans
le code du travail un nouvel article,
numéroté L.124-2-1-1, qui insère deux
nouveaux cas de recours à l’intérim
dans le code du travail, dont le cas de
recours suivant, que nous appellerons
“insertion” pour plus de commodité : “La
mise à disposition d'un salarié d'une
entreprise de travail temporaire auprès
d'un utilisateur peut également
intervenir lorsque la mission de travail
temporaire vise, en application de
dispositions législatives ou
réglementaires, ou d'un accord de

branche étendu, à faciliter l'embauche
de personnes sans emploi rencontrant
des difficultés sociales et profession-
nelles particulières ”. Un accord de
branche a été conclu entre le SETT et
les syndicats de salariés le 7 septembre
2005. Il a été étendu par arrêtés des 14
et 21 décembre dernier. Ce cas de
recours est donc opérationnel. L’accord
est consultable sur notre site rubrique
documentation juridique /
ETTI/conventions et accords collectifs.
Nous reviendrons sur ce cas de recours
dans le prochain “Modes d’emploi”.

➜ ETTI : 
un nouveau cas de recours “insertion”

Textes en vigueur
• articles L.322-4-16 et L.322-4-16-3 du code du travail
• décret n° 99-109 du 18 février 1999 modifié en dernier lieu par le décret n° 2005-905 

du 2 août 2005
• arrêté du 2 août 2005 fixant le montant de l’aide à l’accompagnement
• circulaire DGEFP n° 99-17 du 26 mars 1999 sur la réforme de l’IAE
• circulaire DGEFP/DGAS n° 2002/13 du 8 avril 2002 sur l’aide à l’accompagnement
• circulaire DGEFP n° 2003-24 du 3 octobre 2003 sur la suspension de l’agrément
• circulaire DGEFP n° 2005/15 du 15 avril 2005 relative au développement de l’IAE
• instruction DGEFP n° 2005/37 du 11 octobre 2005 relative aux AI.
Les textes du code sont consultables sur www.legifrance.gouv.fr
Les autres textes sont consultables sur notre site www.iformations.fr
rubrique documentation juridique / AI.

Société civile de formation, siège : 
18, rue Aristide Bruant - 26000 VALENCE

Tél. 0475 785 838 - Fax 0475 784 653
E-mail : contact@iformations.fr

www.iformations.fr

SIRET 431 555 028 00015 - NAF 804 C

Organisme de formation n°82 26 01036 26

Si vous ne souhaitez pas recevoir

”Modes d’emploi”, il vous suffit de nous 

adresser un simple fax au 0475 784 653 

avec vos coordonnées.
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Les principales mesures adoptées sont :
- La création d’une agence nationale des

services à la personne, chargée de la mise
en œuvre du programme,

- La création d’enseignes et de plateformes
nationales qui structurent les opérateurs
du secteur,

- La création du CESU, outil de paiement des
services unifiant le chèque emploi service
et le titre emploi service,

- De nouvelles mesures d’allègements (pour
l’emploi direct) et d’exonérations de
charges patronales de sécurité sociale
(pour les services prestataires) pour
dynamiser la demande.

L’autorisation/tarification devient
optionnelle
Enfin, le législateur a assoupli le double cadre
réglementaire qui s’impose aux services
destinés aux personnes fragiles, considéré
comme un frein majeur à la création et au
développement des organismes
(associations et entreprises). L’ordonnance
n°2005-1477 du 1er décembre 2005 a
instauré un droit d’option entre l’agrément
qualité (R.129-1-III du code du travail) et
l’autorisation (L.313-1-1 du code de l’action
sociale).
Le droit d’option a suscité de nombreuses
réactions négatives, notamment de la part
des associations intervenant dans le champ
de l’action sociale qui soulignaient le risque
de brader la protection des usagers et
l’exigence de qualité des prestations, mis
en place par la loi 2002-2. En réponse à ces
craintes le gouvernement a réformé
l’agrément dans son contenu et dans sa
procédure. Désormais, les services agréés
qualité peuvent donc intervenir auprès des
bénéficiaires de l’APA sans autorisation
préalable du conseil général.

L’agrément “services à la personne” est
unique, mais il est délivré avec deux niveaux
différents selon que les services s’adressent
ou non à des publics fragiles (garde d’enfants
de moins de trois ans, assistance aux
personnes âgées et handicapées). Le niveau
de base reste l’agrément simple.
Les activités peuvent, dans les deux niveaux,
être réalisées en mode prestataire,
placement de travailleurs ou mise à
disposition de personnel (article L.129-2).

La procédure de délivrance 
de l’agrément
L’agrément est délivré pour une durée de
cinq ans par le préfet de département du
siège de l’organisme. L’agrément simple est
national, l’agrément qualité reste de portée
départementale, car l’avis du président du
conseil général est sollicité dans chaque
département où s’exerce l’activité.
Un interlocuteur unique est désigné pour le
dossier d’agrément : la direction départe-
mentale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle.
Un délégué territorial de l’agence nationale
des services à la personne (ANSP) vient en
appui de la DDTEFP dans chaque départe-
ment pour faciliter la délivrance des
agréments.
Il est possible de consulter la liste des
délégués territoriaux sur le site internet de
l’agence (www.servicesalapersonne.gouv.fr).
La liste des activités relevant des services
à la personne a été élargie (article D.129-
35 du code du travail). Elle sera examinée
et éventuellement modifiée annuellement
pour s’adapter à l’évolution de la demande.
Le silence du préfet dans un délai de 2 mois
(agrément simple) ou de 3 mois (agrément
qualité) vaut acceptation de l’agrément.

Le renouvellement de l’agrément est
désormais tacite pour les organismes
certifiés.

Un cahier des charges qualité
très précis
Un arrêté du 24 novembre 2005 a fixé le
cahier des charges de l’agrément qualité. Il
comporte 52 points à respecter pour
satisfaire au projet “qualité” d’un service à
la personne, à domicile. Les 52 points portent
sur la nature des activités, les conditions
d’organisation de l’offre de service, les
modalités de l’intervention, le suivi et
l’évaluation des interventions ainsi que les
conditions de recrutement et de qualification
des personnes mettant en œuvre l’activité. 

Le maintien de la condition 
d’exclusivité
Ce qui n’a pas changé : les organismes
agréés doivent envoyer un rapport quantitatif
et qualitatif annuel de leurs activités à la
direction du travail. La condition d’exclusivité
existe toujours mais est très fortement
réaffirmée. La délivrance de l’agrément
qualité par la DDTEFP après autorisation par
le Conseil général est d’ailleurs subordonnée
à la vérification de l’exclusivité par celui-ci
et à son constat dans l’arrêté d’autorisation.
Les organismes agréés avant le 8 novembre
2005 disposent d’un délai d’un an à compter
de la date de validité de leur agrément en
cours pour solliciter un agrément dans les
nouvelles conditions.

Agnès Bajou, ACAD CONSEIL, 
agence conseil pour l’aide à domicile
acadconseil@free.fr

L’agrément “services à la 
personne” est réformé, dans
son contenu comme dans la
procédure d’attribution
La loi n°2005-846 sur le développement des services à la personne a été promulguée le 26 juillet 2005. C’est certainement
une réforme aussi importante pour le secteur des services à la personne que l’aura été celle de l’action sociale en 2002.
Son ambition est de faire des services à la personne un secteur à part entière de l’économie sur lequel appuyer une
politique de l’emploi dont l’objectif est la création de 500 000 emplois en trois ans.
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Application de la loi du 2 janvier 2002 dans votre association : 
de l’autorisation à la tarification selon la loi du 2 janvier 2002
Public : Trésoriers, directeurs, responsables comptables ou financiers des associations prestataires intervenant auprès de bénéficiaires de l’APA.
Objectifs : - Comprendre l’articulation entre la planification, les autorisations et leur financement ainsi que l’enjeu que la planification représente 

pour les associations de services aux personnes qui entrent dans l’action sociale
- Savoir construire et présenter son projet de service en vue de l’autorisation par le conseil général
- Savoir construire et présenter son premier budget prévisionnel en vue de la tarification par le conseil général
- Comprendre la procédure de tarification, ses possibilités de discussion et de contestation.

Formateur : Agnes BAJOU, ACAD Conseil, consultante spécialisée dans l’assistance aux associations et entreprises de services à la personne
• 3 jours - 750 € HT - 897 € TTC • Valence, mercredi 21, jeudi 22 et vendredi 23 juin 2006

Associations de Services aux Particuliers (ASP)

Réglementation des AI : les fondamentaux
Public : Tout salarié, quelle que soit sa fonction, et dirigeants bénévoles.
Objectifs : - Connaître l’essentiel de la réglementation concrète du droit du travail applicable aux salariés mis à disposition par les AI

- Savoir se placer dans le cadre légal de l’action des associations intermédiaires
- Savoir rédiger le contrat de travail et le contrat de mise à disposition dans le respect de la loi
- Savoir évaluer le degré de responsabilité de l’AI en cas de dommage causé à un client ou à un tiers

Formateur : Cabinet Ferraris, avocat au barreau de valence, Cabinet spécialisé en matiere de législation sociale applicable aux structures d'insertion
par l’activité économique

• 3 jours - 720 € HT - 861,12 € TTC • Valence, mercredi 14, jeudi 15 et vendredi 16 juin 2006

Stages 2nd trimestre 2006

La réglementation des ETTI : les fondamentaux
Public : Tout permanent d’une ETTI n’ayant pas encore suivi de formation à l’intérim.
Objectifs : - Savoir apprécier la légalité de la demande de délégation d’un intérimaire

- Savoir rédiger le contrat de travail et de mise à disposition dans les situations les plus courantes
- Connaître les particularités légales du travail temporaire d’insertion
- Savoir recueillir auprès des utilisateurs les informations nécessaires à l’établissement des contrats

Formateur : Cabinet Ferraris, avocat au barreau de valence, Cabinet spécialisé en matiere de législation sociale applicable aux structures d'insertion
par l’activité économique

• 2 jours - 540 € HT - 645,84 € TTC • Valence, jeudi 11 et vendredi 12 mai 2006

La réglementation des ETTI : mise à jour
Public : Permanents des ETTI ayant suivi une formation juridique il y a plus de deux ans
Objectifs : - Être à jour des dernières évolutions législatives, conventionnelles et jurisprudentielles concernant l’intérim

- En faire l’analyse correcte au plan juridique et connaître les pratiques des autres ETTI
Formateur : Cabinet Ferraris, avocat au barreau de valence, Cabinet spécialisé en matiere de législation sociale applicable aux structures d'insertion

par l’activité économique
• 1 jour - 420 € HT - 502,32 € TTC • Valence, mardi 16 mai 2006

Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI)

Associations Intermédiaires (AI)

AI et ASP : journée d’information sur la nouvelle réglementation des services à la personne
Le cabinet Ferraris et i)formations co-organisent une journée d’information sur la nouvelle procédure d’agrément 
et la réglementation du secteur suite à la loi Borloo.

• Vendredi 21 avril 2006 de 9h à 17h à l’hôtel Atrium - Valence
• Prix (non imputable sur le budget formation) : 100 € HT - 119,60 € TTC

Programme disponible sur demande au 04 75 78 58 38 ou par mail contact@iformations.fr
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Coupon-réponse à photocopier et à nous retourner par courrier, par fax ou par e-mail

Je souhaite recevoir le descriptif détaillé des stages suivants .....................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................

Nom de la structure ......................................................................................................................................................................................................

Nature de la structure (AI, ETTI, ASP…) ......................................................................................................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................

Tél. ........................................................................................................... Fax .............................................................................................................

E-mail ....................................................................................................... @ ..............................................................................................................

Noms et fonctions des personnes intéressées .............................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................

Je souhaite être contacté(e) pour vérifier avec le responsable de formation que la formation correspond à mes besoins ❑ Oui ❑ Non

• Inscription et paiement
Pour prendre en compte une inscription, nous
devons recevoir par courrier votre bulletin
d’inscription (également disponible sur
www.iformations.fr) dûment complété,
accompagné du règlement du stage par
chèque à l’ordre de i)formations ou de l’at-
testation de prise en charge du montant total
de l’action de formation, établie par l’organis-
me collecteur (ou d’une lettre valant com-
mande pour les administrations).
Aucune inscription ne sera prise en compte
en l’absence de ce document ou du chèque
correspondant. Le chèque est encaissé à l’is-
sue de la formation.
Un accusé de réception vous est adressé
lorsque votre dossier est complet. Vous rece-
vez une confirmation définitive et un plan
d’accès au plus tard le lendemain de la date
limite d’inscription.

• Tarifs
Le prix des stages indiqué sur chaque pro-
gramme comprend les frais de restauration
(déjeuner et pauses), qui sont offerts, ainsi
que les supports remis aux participants.

• Documents
A l’issue du stage, nous adressons au res-
ponsable de l’inscription une facture valant
convention de formation ainsi qu’une attesta-
tion de présence certifiée conforme. En cas
d’attestation de prise en charge totale du
montant de la formation, ces documents sont
adressés directement aux organismes collec-
teurs demandant une facture établie à leur
nom (du type agefos-pme, faf-tt). 
Dans le cas contraire (par exemple Habitat
formation, Uniformation), ils seront adressés
à la structure.

• Annulation
Du fait d’i)formations :
i)formations se réserve la possibilité, en cas
d’insuffisance de participants, d’annuler le
stage jusqu’à 7 jours avant la date prévue de
déroulement du stage.
i)formations se réserve également cette pos-
sibilité en cas d’indisponibilité du formateur
jusqu’à la date prévue du stage. Dans ce cas,
i)formations en avertira immédiatement les
personnes inscrites ; une confirmation écrite
leur sera adressée. Elles disposeront d’une

priorité d’inscription à la prochaine session
du stage. Aucune indemnité ne sera versée
au client en raison de l’annulation du fait
d’i)formations. Les personnes inscrites 
recevront par retour de courrier leur chèque
d’inscription.
Du fait du client :
Une inscription peut être annulée par écrit
(fax, courrier ou mail) jusqu’à la date limite
d’inscription.
Au-delà, le stage est facturé intégralement,
quel que soit le motif de l’absence du stagiai-
re. Toutefois, celui-ci pourra se faire rempla-
cer par un collaborateur de la même structu-
re. Le nom et les coordonnées du remplaçant
doivent impérativement être communiqués à
i)formations au plus tard le jour précédant la
formation.
Si le stagiaire n’est pas remplacé, le prix du
stage facturé à la structure n’est pas impu-
table sur son budget de formation.

Conditions générales de participation à nos stages
La participation aux stages organisés par i)formations est soumise aux présentes conditions, sauf dérogation expresse de notre part. Elle implique
l’adhésion de l’employeur et du stagiaire aux conditions ci-dessous.


